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        Dijon, 23 mars 2020 

 

Madame la Présidente de la Région 

Bourgogne Franche Comté 

 

Objet : nouveau plan de continuité des services dans les lycées. 

 

Madame la présidente, 

 

L’Association des Régions de France, dont notre région fait partie, a décidée en accord 

avec le ministère de l’éducation nationale, de mobiliser dans les établissements 

d’enseignements, des agents territoriaux pour en assurer l’entretien général et technique. 

Cette décision prise est en contradiction à la fois avec les propos Présidentiels et avec 

les mesures adoptées jusqu’à lors par notre collectivité. 

Elle aussi contraire aux principes portés par notre syndicat et par toute la CGT. Pour la 

CGT, la santé des salariés privés comme publics, et sa protection, est une de ses priorités 

sinon la priorité actuelle. 

Dans le contexte actuel, la CGT considère que ce changement met en péril des agents 

de notre collectivité, et n’est pas conforme aux nécessités de confinement requises pour 

arrêter la pandémie actuelle. Dont on sait d’ailleurs qu’elle entrainera un nombre exceptionnel 

de décès si aucunes mesures de protections adaptées ne sont prises. 

La CGT se refuse que des agents, n’ayant que peu de reconnaissance (avancement 

bloqué au niveau régional, indice gelé, carrière rallongée (PPCR et réforme des retraites) 

subissent les conséquences d’une crise sanitaire annoncée depuis des semaines, et qui 

aujourd’hui entre dans sa phase de développement exponentiel. 



La CGT vous demande de ne pas appliquer cet accord au nom de l’impérieuse 

nécessité de protection de la santé des agents de notre collectivité. D’autant qu’en l’absence 

des personnels éducatifs, d’éleves, et de protections et mesures adaptées pour les agents, 

aucunes raisons justifient de tels mesures. 

Dans le cas contraire,  la CGT appellera les agents à exercer leur droit de retrait, et 

saisira sa Fédération pour la suite à donner à cette situation et aux conséquences d’une tel 

décision. 

 

DEBRABANT Pascal 

Secrétaire Général 

    
    

                 


